le Nom (physico-chimie)

Au niveau de la station de référence (nom 0100), le Nom présente des eaux de qualité « bonne » (indices variant de 75 à 79) avec pour paramètre déclassant, les nitrates (à toutes les saisons). Les autres altérations correspondent toujours à la qualité « très bonne ». Le Nom ne subit donc pas de pression anthropique particulière, les nitrates étant en grande partie d’origine naturelle.

En amont de la station d’épuration de Saint-Jean-de-Sixt (nom 0125 ; point SADA), le niveau de qualité du Nom demeure satisfaisant (qualité « bonne » ; indices variant de 74 à 78). Toutefois, par rapport à la station de référence, une légère dégradation se fait jour : outre les nitrates, les nitrites participent
 saisonnièrement au déclassement. Il semble donc qu’il subsiste des rejets non collectés dans la traversée de La Clusaz, effluents apparemment sans grande conséquence sur la qualité du milieu.

En aval de la station d’épuration de Saint-Jean-de-Sixt (nom 0150), une dégradation périodique de la qualité du cours d’eau apparaît. En effet, si la plupart du temps la qualité en aval de la step est équivalente à celle observée en amont (c’est-à-dire « bonne »), en hiver (pic de fréquentation touristique de la station de sports d’hiver de La Clusaz) la qualité devient « moyenne ». A cette époque, la teneur en azote ammoniacal est élevée (0.94 mg/l) et entraîne le déclassement. Cette évolution illustre parfaitement les contraintes pesant sur l’ouvrage de traitement dont les performances apparaissent périodiquement insuffisantes pour garantir la qualité du milieu en aval. Toutefois, il faut souligner que la station d’épuration intercommunale est encore en phase de rodage 
.

En amont du Fier (nom 0200), le Nom recouvre une qualité satisfaisante, c’est-à-dire « bonne ». Par rapport à la station de référence (nom 0100), les principales différences tiennent à des teneurs en nitrates et en matières azotées et phosphorées plus élevées, ce qui traduit l’effet des écarts de collecte existants et des rejets agricoles diffus et ponctuels (Villars-sur-Thônes) ainsi que probablement l’effet atténué du rejet de la step intercommunale.
V
Le Nom en aval de Saint-Jean-de-Sixt / La Clusaz (conclusion)
Le rejet de la station d’épuration de Saint-Jean-de-Sixt / La Clusaz entraîne un déclassement des eaux en qualité « moyenne ». L’altération est liée à une surcharge en matières azotées. Cette pollution, marquée, est saisonnière et directement liée à la concomitance du pic touristique hivernal et de l’étiage naturel. Cependant, il faut souligner que l’impact de cet ouvrage est relativement limité dans l’espace et est en partie lié aux performances non encore optimales de la station (période de rodage).

le Nom (hydrobiologie)

Les valeurs indicielles (IBGN, IBGN de référence, indice SEQ-Bio pour l’IBGN, diversité taxinomique et groupe faunistique indicateur - GFI), la qualité hydrobiologique retenue et les coefficients morphodynamiques des stations échantillonnées sont repris dans le tableau ci dessous.


nom 0100
nom 0200

Dates
Août 02
Fév. 03
Août 02
Fév. 03

IBGN
15
14
12
14

Indice de référence
16
16
16
16

Indice SEQ-Bio/IBGN
94
88
75
88

GFI (/9)
9
9
7
9

Diversité
22
20
17
19

Qualité hydrobiologique retenue
Très bonne
Bonne

Coefficient morphodynamique (/20)
16.7
15.9

En amont de La Clusaz (nom 0100), le Nom présente une qualité hydrobiologique « très bonne » traduite par des indices proches du référentiel naturel. Ces résultats sont liés à :

· un groupe faunistique indicateur (GFI) maximal dans la hiérarchie (9) qui traduit une qualité physico-chimique de l'eau exempte de pollution significative ;

· une diversité taxinomique satisfaisante pour ce type de cours d'eau et le niveau biotypologique considéré (20 à 22 taxa recensés) et qui indique une bonne hospitalité (coefficient morphodynamique de 16.7/20).

La structure du peuplement invertébré est équilibrée et caractérisée par une forte abondance des familles polluosensibles. La densité numérique est importante et atteste d’une forte productivité naturelle, la chute hivernale étant liée aux variations saisonnières naturelles.

En définitive, l'ensemble des descripteurs indique une qualité physico-chimique et une hospitalité satisfaisantes (GFI, diversité moyenne) et une forte productivité, tous éléments en accord avec les caractéristiques du Nom à ce niveau.

En amont du Fier (nom 0200), la qualité hydrobiologique diminue et devient « bonne » suite à une baisse estivale de l’indice SEQ-Bio pour l’IBGN (75/100), la note hivernale étant comparable à celle de l’amont à la même époque.

En été, la diminution de l’indice est liée à une baisse concomitante du GFI et de la diversité taxinomique. Outre la baisse des précédents descripteurs, la structure du peuplement devient nettement déséquilibrée avec un essor remarquable des crustacés Gammaridae (pollution organique particulaire) et une quasi-disparition des organismes polluosensibles présents en amont (nom 0100).

En définitive, les descripteurs indiquent que la qualité hydrobiologique du Nom est altérée saisonnièrement et principalement par des écarts de collecte (Villards-sur-Thônes) auxquels peut s’ajouter l’effet atténué de la station d’épuration intercommunale (qui est, rappelons le, en période de rodage).

· Autres secteurs

Même si cela n’apparaît pas sur la carte de synthèse (élaborée en référence aux grilles « Fonction biologique » du SEQ-Eau), les rejets des ouvrages de traitement de Thônes et de Saint-Jean-de-Sixt / La Clusaz (en période de rodage) altèrent la qualité des eaux du Fier et du Nom (qualité physico-chimique de « moyenne » en référence aux grilles « Multi-Usages » du SEQ-Eau). Cette dégradation est typiquement saisonnière et localisée. A noter que sur le Nom, la faune invertébrée est également dégradée (écarts de collecte de Villards-sur-Thônes et effet atténué de la station d’épuration de Saint-Jean-de-Sixt / La Clusaz).


De la même façon, si la qualité du Fier en aval de Dingy-Saint-Clair et de la Filière en aval du Daudens  n’est pas altérée, la qualité de la faune invertébrée benthique traduit l’arrivée de rejets non collectés. 


Enfin au niveau de la Morge en amont du Fier, les effluents de la station d’épuration de Vallières, s’il ne compromette pas la qualité des eaux ont un effet dépressif sensible sur la qualité biologique de ce petit affluent du Fier.

�	Conformément au protocole de l’Agence de l’Eau RMC, le phosphore total n’est pas retenu.


� 	Depuis la période 2001 – 2002, d’importants efforts techniques pour améliorer les performances épuratoires de la station ont été entrepris, il est donc probable que la qualité du Nom se soit améliorée.





